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 En fin de formation, les bénéficiaires seront capables de : 
Connaître les textes législatifs qui régissent la protection de 
l’environnement et les responsabilités de l’entreprise.  
Identifier les différents acteurs externes et leurs compétences 
et pouvoirs respectifs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Programme 

Le contexte sociétal  
Les Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE)  
• Les interlocuteurs : Rôles et mission de la DREAL.  
• La nomenclature  

 Savoir se repérer,  
 Identifier les rubriques pertinentes,  
 Détermination du régime de classement.  

• Les régimes de classement et les procédures 
associées  
 Déclaration,  
 Enregistrement,  
 Autorisation,  
 Autorisation avec servitudes,  
 La directive SEVESO.  

• L’arrêté d’exploiter  
 Les prescriptions techniques,  
 La mise en œuvre des prescriptions (autocontrôle),  
 Les contrôles des installations.  

• La responsabilité de l’exploitant  
 Civile et pénale,  
 Sanctions.  

• L’aspect financier  
 Les aides,  
 Les taxes.  

• Les liens entre environnement et sécurité du 
travail.  

Suivi et évaluation 

Mode de suivi :  
Modalités de suivi propre à l’AFPI CVDL, inscrites dans une 
démarche qualité enregistrée auprès du DATADOCK  
Evaluation :  
Certification Orale selon le manuel de certification défini au 
Registre Spécifique des Certifications. 

Méthode pédagogique et Encadrement 

Méthode pédagogique :  
• Méthodes participatives facilitant les partages 

d’expérience 
• Transmission des connaissances et des outils de mise 

en œuvre 
• Mises en situation à travers les exercices.  

Mode d’apprentissage :  
Formation en présentielle basée sur l’alternance de 
différentes modalités pédagogiques 
Encadrement :  
Formateur expert  

Publics concernés 
Toutes personnes étant amenées à animer une démarche de 
prévention SSE. 

Durée de la formation 
2 jours soit 14 heures 

Prérequis 
Pas de prérequis. 

Objectifs  

 
 

Voir la suite du programme à la page suivante 

L'environnement industriel  
Ce programme de formation fait partie d’une filière de formation des cycles SSE (Santé Sécurité 
Environnement) de l’UIMM préparant au rôle de « Animateur Prévention SSE ».   
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L’impact environnemental  
• L’eau  

 Les grands textes sur l’eau,  
 La consommation de l’eau,  
 Les rejets.  

• L’air  
 Les types de polluants,  
 La surveillance des rejets (qualité et quantité),  

• Le sol  
 Prévention des pollutions,  
 Gestion des sites pollués.  

• Le bruit  
 Les bases réglementaires,  
 Les mesures de bruit,  
 Les possibilités de réduction du bruit.  

• Les déchets  
 Les bases réglementaires,  
 Les catégories de déchets,  
 La gestion des déchets,  
 Identification des sources et quantification,  
 Tri, stockage, collecte,  
 Les règles de suivi et responsabilité politique de 
réduction des déchets.  

• Les substances dangereuses  
 Identification,  
 Classification,  
 Du stockage à l’élimination.  

• Exemples d’accidents.  
• Notion de situation de crise : gestion de 

l’évènement, communication, conséquences 
(financières, juridiques, image).  

L'environnement industriel (suite)  

Moyens techniques et livrable fin de formation  
Attestation de formation 

Lieux, dates et tarif de la formation  

Contactez-nous par l’intermédiaire de notre site internet : 
•  www.pole-formation-uimm-centrevaldeloire.com/ 

Contacts 
Voir en bas de page les adresses et numéros de téléphone  
de nos sites de formation en Région Centre-Val de Loire. 
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	L'environnement industriel
	L'environnement industriel (suite)

